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Indemnisation et arret de travail

Par Kristaan, le 13/01/2010 à 17:28

Bonjour,rnrnJe viens d'être en arrêt maladie donc du 13-01-2010 jusqu'au 03-02-2010
inclus.rnJe suis apprentie en BP en esthétique cosmétique et je gagne 816€/mois. je voulais
savoir jusqu'à quelle hauteur j'allais être indemnisée? (quelle partie est prise en charge par la
sécu et quelle partie est prise en charge par l'employeur?)rnrnMerci de votre réponsernrnMlle
Venet
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